
NOTICE D’INFORMATIONNOTICE D’INFORMATIONNOTICE D’INFORMATIONNOTICE D’INFORMATION    
Obligations légalesObligations légalesObligations légalesObligations légales    

    

Rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles.Rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles.Rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles.Rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles.    

(Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 article 20) 

Les associations dont le budget annuel est supérieur à 150.000 euros et recevant une ou plusieurs subventions de l’Etat 

ou d’une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50.000 euros doivent publier chaque année dans leurs 

documents comptables les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs 

avantages en nature. 

Certification conforme du Président de l’organismeCertification conforme du Président de l’organismeCertification conforme du Président de l’organismeCertification conforme du Président de l’organisme    

(Code général des collectivités territoriales : articles L2313-1, L3313-1 et R2213-6) 

Les organismes auxquels une collectivité a versé une subvention supérieure à 75.000 euros ou représentant plus de 50% 

du budget de l’association, doivent présenter un bilan certifié conforme (bilan, compte de résultat et annexe) par un 

commissaire aux comptes ou simplement par le Président de l’association si celle-ci n’est pas soumise à l’obligation de 

certification des comptes. 

Certification conforme du commissaire aux comptesCertification conforme du commissaire aux comptesCertification conforme du commissaire aux comptesCertification conforme du commissaire aux comptes    

(Code du commerce : articles L612-1 et L612-4 ; ordonnance 2005-856 article 5 du 28 juillet 2005 ; décret 2006-335 du 

21 mars 2006 article 1 ; décret 2009-540 du 14 mai 2009 ; arrêté du 2 juin 2009) 

Les associations ayant reçu annuellement de l’Etat ou de ses établissements publics ou des collectivités locales une 

subvention dont le montant est supérieur à 153.000 euros doivent : 

- établir chaque année un bilan, un compte de résultat et une annexe ; 

- nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant ; 

- assurer la publicité de ses comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes sur le site internet de la 

direction des journaux officiels dans les trois mois à compter de l’approbation des comptes par l’organe délibérant 

statutaire, dans un format exclusivement PDF. 

Convention obligatoireConvention obligatoireConvention obligatoireConvention obligatoire    

(Loi 2000-321 du 12 avril 2000 article 10 ; décret 2001-495 du 6 juin 200 article 1) 

L’autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse 23.000 euros, conclure une 

convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation 

de la subvention attribuée. 

Production d’un compte rendu financier pProduction d’un compte rendu financier pProduction d’un compte rendu financier pProduction d’un compte rendu financier pour toute subvention affectéeour toute subvention affectéeour toute subvention affectéeour toute subvention affectée    

(Loi 2000-321 du 12 avril 2000 article 10 ; arrêté du 11 octobre 2006) 

Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’organisme de droit privé bénéficiaire doit produire un 

compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le compte 

rendu financier est déposé auprès de l’autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin 

de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 

ObligatioObligatioObligatioObligation de déclaration auprès des services fiscauxn de déclaration auprès des services fiscauxn de déclaration auprès des services fiscauxn de déclaration auprès des services fiscaux    

(Article 286 du code général des impôts) 

Toute personne assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée doit, dans les quinze jours du commencement de ses 

opérations, souscrire au bureau désigné par un arrêté une déclaration conforme au modèle fourni par l’administration… 

Reversement des fonds non utilisés Reversement des fonds non utilisés Reversement des fonds non utilisés Reversement des fonds non utilisés     

(Décret du 30 juin 1934 article 1 ; décret-loi du 2 mai 1938) 

Les subventions publiques non utilisées conformément aux objectifs définis à l’origine par les financeurs seront 

annulées et reversées à la collectivité donatrice. Tout refus de communication des documents sollicités par la 

collectivité entraîne le même type de sanction. 


